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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024

À l'Assemblée Générale de l'association Auteuil Petite Enfance,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association Auteuil Petite Enfance relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris la Défense, le 22 mai 2025

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]

Thierry Champion

Associé
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A / Objet social de l'entité

L’association a pour objet (article 3 des statuts) :
- D’accueillir, sans considération d’origine, de religion ni de ressources, des 

enfants dans le cadre général des missions liées à la petite enfance (prévention, 
éducation, pédagogie, santé).
 

- D’accueillir singulièrement et dans un cadre légal, à la demande notamment, 
des familles ou de leurs représentants légaux, des services sociaux, ou de 
l’institution judiciaire, des jeunes enfants de deux mois et demi à 6 ans, garçons 
ou filles, en rupture familiale, sociale ou en processus d’exclusion, victimes de 
maltraitance ou de carences affectives, orphelins, abandonnés ou issus de 
familles en détresse et également d’une manière générale tout jeune enfant en 
difficulté ou en situation de handicap.
 

- De créer et de gérer des établissements d’accueil collectif pour ces jeunes 
enfants et à développer toutes actions concourant à ce but ; 
 

- D’exercer une mission de prévention précoce auprès des familles en difficulté ; 
 

- De soutenir les parents dans l’exercice de leurs responsabilités ; 
 

- De permettre à des parents en difficulté, et notamment à des mères isolées, 
d’accéder à un mode de garde pour leurs jeunes enfants et ainsi d’avoir la 
possibilité d’accéder à un emploi ou à une formation ; 

 
- De répondre à des besoins peu ou mal satisfaits, notamment pour les parents 

ayant des horaires atypiques ; 
 

- D’exercer son action de manière autonome ou en assistance et en partenariat 
avec les institutions propres privées et publiques des départements français. 
Elle peut passer des conventions avec l’Etat, les collectivités locales ainsi 
qu’avec tout organisme concourant même partiellement à son objet. 
 

- D’acquérir, de louer ou de donner à bail directement ou indirectement tous les 
biens nécessaires à la réalisation de son objet ou en avoir la jouissance. 

 

B / Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 
 

Sur l’année 2024, les missions sociales ont été réalisées sur l’ensemble de la France 
métropolitaine au sein de 17 établissements (ouverture de 2 établissements en 
septembre 2023), répartis sur 9 villes et 9 départements, et représentant 500 berceaux
au 31/12/2024 pour 1 063 enfants différents présents au cours de l’année.
 

Ces missions sociales ont été réalisées dans 13 Multi-Accueils Collectifs, 3 Micro-
crèches, un Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP), des espaces de soutien à la 
parentalité et un dispositif d’accompagnement à l’insertion sociale et professionnelle. 
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C / Description des moyens mis en œuvre

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités 
décrites au paragraphe précédent sont les suivants : 
 

- Investissements :
 

o Locaux et matériels adaptés à l’accueil de très jeunes enfants et de 
parents

o Sur l’exercice 2024, étude et déploiement d’un logiciel SIRH, 
renouvellement de matériel d’hébergement, éducatif et administratif 
(pour un total global de 159 708 €) 

 

- Ressources humaines :
 

o Essentiellement des salariés embauchés dans le cadre de la CCN83 
(Convention collective nationale des acteurs du lien social et familial) -
en moyenne mensuelle : sur 2024, 204 salariés pour 191 etp, sur 2023, 
201 salariés pour 190 etp.

 

o Les recrutements 2024 ont concerné tous les profils de postes (Direction, 
Infirmière puéricultrice, Educateur de Jeunes Enfants, Auxiliaire de 
puériculture, non diplômé) : 114 embauches pour 111 fins de contrat 
(dont 47 fins de contrat CDD). 

 

o Sur 2024, la masse salariale a évolué suite à une refonte complète du 
système de rémunération de la CCN83 (Convention collective nationale 
des acteurs du lien social et familial) ainsi qu’une revalorisation des 
salaires pour améliorer l’attractivité des métiers dans la Petite Enfance. 

 
o La masse salariale brute est en augmentation entre 2023 et 2024, 

respectivement pour 4 784 984 € et 5 466 770 €, suite à l’évolution 
conventionnelle et au fonctionnement en année pleine, sur 2024, de 
deux établissements ouverts dans le courant de l’année 2023. 

 

-  Formation :
 

o La politique de formation s’appuie sur un Plan de formation budgété à 
hauteur de 139 384 € en 2024 (contre 133 227 € en 2023) intégrant des 
financements de l’OPCO Uniformation à hauteur de 78 708 €. 

 

o Globalement, la formation a représenté 7 237 heures de formation contre 
7 532 heures en 2023. 
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- Autres moyens engagés :

o Contrats de prestation de services pour l’alimentation des jeunes enfants 
accueillis à hauteur de 557 849 € en 2024 (pour 518 745 € en 2023) 

 

o Contrats de location et charges locatives pour les locaux et matériel à 
hauteur de 403 097€ auxquels s’ajoute des frais d’entretien et 
réparations à hauteur de 154 514 €

o Contrats en lien avec l’utilisation des locaux, soit en fournitures directes 
de fluides (gaz, électricité, eau) à hauteur de 145 781 €, soit en contrat 
de prestation (nettoyage) à hauteur de 93 891 € 

 

 

D / Faits caractéristiques, principes comptables, méthode d’évaluation, comparabilité 
des comptes 
 

1 – Faits significatifs de l’exercice
 

L’activité a augmenté de 0.3 % par rapport à 2023 (dans la continuité de l’augmentation
de 6.7 % entre 2023 et 2022) sur les heures facturées. Ces variations s’expliquent par 
l’augmentation du périmètre en année pleine, avec deux ouvertures à l’automne 2023, 
mais aussi une sous-activité chronique (constaté également sur tout le secteur de la 
Petite Enfance depuis la sortie du Covid) et ponctuelle sur certains établissements.
 
Les postes de charges du Compte de Résultat ont augmenté de 16 % par rapport à 
2023. Ces évolutions s’expliquent avec l’augmentation de l’activité liée aux ouvertures 
et avec l’inflation élevée sur des postes significatifs de charges (électricités, couches, 
entretien, alimentation, …). L’impact des évolutions conventionnelles sur la masse 
salariale et les dépenses de formation et d’intérim expliquent aussi ces évolutions.
 
Les postes de produits du Compte de Résultat ont augmenté de 16 % par rapport à 
2023. Ces évolutions s’expliquent essentiellement par l’augmentation proportionnelle 
des produits liés directement à l’activité (facturation famille, financement PSU
complété par différents bonus des CAF, financement de certaines mairies au tarif 
horaire) ainsi que par la contribution financière de la Fondation Apprentis d’Auteuil.
 
La poursuite du déploiement de la « Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté » 
dans son volet Petite Enfance s’est poursuivi cette année au niveau des bonus 
territoire. L’attribution et le calcul de ces bonus territoire sont liés à la signature par 
certaines Mairies de nouvelle convention avec la CAF départementale de 
rattachement (en lieu et place des Contrat Enfance Jeunesse). Les financements des 
Mairies sur les établissements, dans la zone géographique, concernée sont ainsi 
progressivement modifiés. 
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2 – Méthodes Comptables

L'association a arrêté ses comptes en respectant le règlement n° 2014-03 et ses 
règlements modificatifs, ainsi que son adaptation aux associations et fondations 
conformément au règlement n° 2018-06. 

o Image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité 
o Régularité, sincérité
o Prudence

L'application de ce règlement constitue un changement de méthodes comptables (cf 
point 3). 
L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la 
méthode dite du coût historique. 

3 – Comparabilité des comptes
 

Néant 
 

4 – Evènement postérieur à la clôture 
 

Néant 
 

5 – Rémunération globale des dirigeants 
 

En application de l’article 20 de la loi de 2006-586 du 23 mai 2006 relative au 
volontariat associatif et à l’engagement éducatif, le montant des rémunérations et 
avantages en nature versés aux trois plus hauts cadres dirigeants salarié ou bénévoles 
s’est élevé à 0 € au cours de l’exercice.  
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E / Notes relatives aux postes de Bilan

1 – Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles et corporelles – Immobilisations financières
Tableau des immobilisations en valeur brute



Auteuil Petite Enfance

Page 7 sur 14

2 – Amortissement et dépréciation des immobilisations

L’amortissement est calculé de manière linéaire de la durée d’utilité des actifs 
concernés.

Les durées d’utilité retenues sont les suivantes :

Logiciels 2 à 3 ans
Acquisition immobilière      33 ans
Agencement 5 à 15 ans
Matériel et outillage 4 à 10 ans
Matériel informatique 3 à   4 ans
Matériel de bureau       10 ans
Mobilier Hébergement & Enseignement 5 à 10 ans

3 – Stocks et en cours

Néant
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4 – Créances

5 – Valeurs mobilières de placement

Néant
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6 – Fonds propres

7 – Subventions Investissements



Auteuil Petite Enfance

Page 10 sur 14

8 – Provisions

Les passifs relatifs aux engagements de l’entité en matière de pensions, de compléments de retraite, 
d’indemnités et d’allocations en raison du départ à la retraite ou avantages similaires des membres de son 
personnel sont constatés sous forme de provision.

Les paramètres de calcul de cette provision sont les suivants :
Calcul du nombre de mois d’indemnités à verser en fonction du protocole social ou de la convention 
collective applicable et de l’ancienneté maximum à l’âge de la retraite
Application d’un taux de rotation pour tenir compte de la probabilité de départ en fonction de la catégorie 

du salarié
Application de l’abattement du taux de mortalité en fonction de l’âge du salarié
Utilisation pour le taux d’actualisation d’une courbe des taux à long terme publiée par l’Institut des 

Actuaires
Utilisation de la méthode du « corridor » pour l’étalement sur 10 ans des écarts « actuariels ».
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9 – Fonds dédiés

10 – Emprunts et dettes
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11 – Autres informations

Détail des charges constatées d’avance

Détail des charges à payer
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Détail des produits à recevoir

F / Notes relatives aux comptes de Résultat

1 – Décompostion des produits d’activité par financeurs
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2 – Détail des produits et charges exceptionnels

3 – Commissaire aux comptes

Le montant des honoraires du commissaire aux comptes pour l'exercice 2024 s'élève à 18 926,03 euros TTC.

4 – Ventilation de l'effectif moyen

31/12/2024 31/12/2023

ETP 191 190
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